
 
 



 

 

 

 

	
	
	
	
	



  

  

 





30

1. Des visites inspirantes 

Afin d’alimenter la réflexion sur la voca-
tion et la composition de l’équipement, 
deux visites de  Maisons de quartier ont 
été organisées  : «  l’Espace Citoyen  » de 
Charleroi Porte Ouest en Belgique et  

«  la Maison des habitants » d’Avion, près 
de Lens. Une trentaine de personnes y ont 
participé  : habitants, associations et per-
sonnel municipal. 

La découverte des lieux et l’accueil par 
les utilisateurs et gestionnaires de ces 
bâtiments ont permis de voir concrète-

ment les différents types de locaux ou 
d’activités possibles dans une maison de 
quartier. Leurs aménagements, modes 
d’organisation et de gestion ont égale-
ment été abordés. 

Programme : nombre 
et type de locaux, 
caractéristiques 

techniques

Mai 10

Sélection d’un 
avant-projet  

à finaliser

Désignation 
d’une entreprise

Dépôt 
du permis 

de construire

Étapes de conception

Etude  
de programmation

Concours  
de maîtrise 

d’oeuvre
Finalisation 

du projet
Marché de 

travaux
Travaux
(1 an ?)

Désignation 
d’une entreprise

Visites et ateliers Ateliers Ateliers

Sept 10 Janv 11 Sept 11Mai 11 Janv 12 Mai 12
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La réussite d’une EcoTeam nécessite l’intervention de 
nombreux acteurs qui, à des degrés divers, ont chacun 
une place à prendre pour la réussite finale du projet. 

La figure ci-contre liste ces différents acteurs.

2.1. Référent interne

Il s’agit du responsable du projet de mise en place d’une 
EcoTeam au sein de l’administration. Il doit gérer les 
réunions, jouer le rôle d’interface avec le Collège com-
munal, s’assurer de la bonne marche des actions envi-
sagées.

2.2. Elus

Les élus doivent bien évidemment être à l’initiative de la 
démarche. L’importance d’une décision claire des élus de 
mettre en place une EcoTeam est décrite au chapitre 4.

S’agissant d’un projet d’exemplarité, le rôle des élus 
dans la réussite finale de l’EcoTeam est particulière-
ment important. Dès sa mise en place, le Collège et le 
Conseil communal doivent, en effet, témoigner de ma-
nière visible leur soutien à l’initiative, afin de motiver le 
personnel à s’y impliquer. Ensuite, lorsque des actions 
sont progressivement mises en place par l’EcoTeam, 
il est primordial que les élus y adhèrent et montrent 
l’exemple. 

Enfin, les élus peuvent également jouer un rôle d’inter-
face entre l’EcoTeam et la population, en mettant en 
avant les progrès réalisés. Une telle démarche contri-
bue à promouvoir l’image d’une commune respec-
tueuse de l’environnement et encourage les citoyens à
s’en inspirer pour eux-mêmes. 

2.3. Administration
Le modèle « EcoTeam » est directement basé sur la par-
ticipation du personnel, qui élabore et implémente le 
plan d’actions. 

2.4. Accompagnateur externe
Le référent interne a la possibilité de se faire accom-
pagner durant l’étape de mise en place de l’EcoTeam. 
Dans ce cas, l’accompagnateur externe assumera un 
rôle de « coach », dont la mission reste, à terme, l’auto-
nomisation de l’EcoTeam. Pour la répartition des rôles 
entre le référent interne et l’accompagnateur externe, 
voir le chapitre 4 « Etapes de la mise en place d’une 
EcoTeam ».

2.5. Service Communication
Pierre angulaire de la réussite de l’EcoTeam, la com-
munication autour du projet lui-même, de la composi-
tion de l’équipe mise en place et des actions envisagées 
est primordiale. De plus, il est très important que l’Eco-
Team entretienne, tout au long du processus d’élabora-
tion et d’implémentation de son travail, des interactions 
étroites avec le reste du personnel, de manière à nour-
rir la démarche avec les apports de chacun, et à faciliter 
l’adhésion aux actions.
A ces fins, le service Communication peut s’avérer un 
adjuvant efficace de l’EcoTeam.

2.6. Population
Les actions mises en place par l’EcoTeam ont égale-
ment pour objectif d’être communiquées vers la popu-
lation, afin de renforcer le rôle d’exemple de la com-
mune et d’amplifier les impacts des actions

Service  
communication

Population

Elus

Administration

Référent 
interne

Accompagnateur 
externe

Eco 
Team

2. Acteurs de l’EcoTeam

Acteurs intervenant dans une EcoTeam
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Mettre en place  
une EcoTeam au sein  

de l’administration  
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les clés du succès
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Dynamiques locales inspirantes

... nos territoires en route vers la rénovation efficiciente

CONTEXTE 

Suite à la signature de la Conven-

tion des Maires pour le Climat et 

l’Énergie1, en avril 2013, la Ville 

de Gembloux a, grâce au soutien 

du programme Politique Locale 

Énergie-Climat de la Wallonie  

(POLLEC2), élaboré un Plan d’Ac-

tion en faveur de l’Énergie Du-

rable (PAED).

Établi après consultation de 

différents acteurs-clés –  ci-

toyens, entreprises, secteur ter-

tiaire, agriculteurs et adminis-

tration communale  – ce plan a 

été officiellement adopté en dé-

cembre 2014. Il traduit en actions 

concrètes la stratégie de réduc-

tion des émissions de gaz à effet 

de serre (GES) de la commune.

Au travers de ce plan, la Ville de 

Gembloux s’engage à réduire de 

28 % ses émissions de CO2
 à l’ho-

rizon 20203, pour l’ensemble de 

son territoire communal.

ENJEU 

Pour comprendre la situation, 

quelques chiffres caractérisant 

le bâti gembloutois :

  75 % des habitations datent 

d’avant 1980, c’est-à-dire d’avant 

la première réglementation 

thermique wallonne4 ;

  seulement 50 % des toitures 

sont isolées5 ;

  seulement 10 % des toitures 

isolées ont une épaisseur d’iso-

lant supérieure à 12 cm, ce qui 

équivaut à une résistance ther-

mique supérieure ou égale à  

3 m2 K/W (moyenne wallonne) ;

  moins de 30 % des murs exté-

rieurs sont isolés ;

  90 % des chaudières placées 

avant 2006 devront être rem-

placées à l’horizon 2020.

Ce constat est renforcé par un in-

ventaire énergétique réalisé sur 

le territoire communal en 2006. 

Il établit que le bâti est respon-

sable de 83 % des consommations 

énergétiques (48 % pour les seuls 

bâtiments résidentiels) et de 67 % 

des émissions de CO2
.

Ville de Gembloux  

(en Province de Namur) - 

25.700 habitants - 9.500 ha

Rénovation énergétique de 100 

bâtiments en 3 ans (opération 

renouvelable annuellement)

Particuliers propriétaires, 

commerçants et petites 

entreprises

Février 2017 à mars 2020

Financements public/pri-

vé dont budget communal, 

sous forme d’appel d’offres, 

de  14.990 € la première 

année, 20.000 € pour l’année 

2018-2019

Pour la Ville de Gembloux,  

un des enjeux majeurs est  

donc de booster à grande 

échelle la rénovation de  

son bâti, véritable gisement  

important d’économies d’éner-

gie. Rénovation qui peine mal-

gré l’instauration d’un gui-

chet unique et les nombreuses  

aides en Wallonie.

1.  Lancée par la Commission européenne, la Convention des Maires pour le Climat et l’Énergie rassemble des milliers de collectivités locales et régionales 

qui s’engagent volontairement à mettre en œuvre, voire dépasser les objectifs de l’UE en matière de climat et d’énergie : réduire de 20 % la consommation 

d’énergie, diminuer de 20 % les émissions de gaz à effet de serre et produire 20 % d’énergie à partir de sources renouvelables à l’horizon 2020.   

http://www.conventiondesmaires.eu

2.  Depuis 2012, la Wallonie soutient le programme POLLEC qui offre un soutien technique et financier aux autorités locales wallonnes engagées dans la 

Convention des Maires. 

3. Par rapport à l’année 2006.

4. Statistiques RW IWEPS.

5. Études stratégiques RW.

Environnement

Écologie

Santé

Patrimoine

Social

Emploi

RÉnov’Énergie    Gembloux
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l e u r  l o g e m e n t  -  m i s e  e n  c o n t a c t  a v e c  u n  g r o u p e  d ’e n t r e p r i s e s  p r é s e l e c t i o n n é e s 
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DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE  
Recueil de fiches-outils  

pour les décideurs locaux

En collaboration avec  
Espace Environnement

Un projet réalisé avec le soutien de la  

Fondation Roi Baudouin et de la Loterie nationale

Ma commune 
 sans PESTICIDE

Votre commune peut elle aussi s’engager dans la voie 
du « zéro pesticide » et réaliser, à terme, une diminu-
tion des coûts, une augmentation de la biodiversité 
et du bien-être de la population, comme du person-
nel communal

Interdiction ou opportunité ?
Il s’agit plutôt de changer cette nouvelle contrainte 
en opportunité : c’est aussi le défi du développe-
ment durable. Loin d’être une entrave à la bonne 
gestion d’une commune, l’abandon des pesticides 
sonne le retour de la verdure, la diminution des 
risques sanitaires et environnementaux et une amé-
lioration générale des paysages. Cela engendre sou-
vent une meilleure connaissance des sites, l’amorce 
d’un dialogue entre élus, personnel et citoyens, et 
l’amélioration de la qualité de vie dans la commune.

L
a gestion des espaces verts a un coût 
important pour les pouvoirs publics, et utilise 
traditionnellement d’importantes quantités 

de pesticides, en particulier d’herbicides. Ceux-ci 
exposent le personnel technique et les riverains 
à un grand nombre de substances chimiques et 
polluantes, qui se diffusent dans l’environnement.C’est pourquoi le Gouvernement wallon entend pro-

gressivement supprimer des espaces publics l’usage 
de tous les pesticides, c’est à dire non seulement les 
herbicides, mais également les fongicides et les in-
secticides. L’objectif affiché est de limiter la diffusion 
de substances polluantes dans l’air, le sol et l’eau pour 
enrayer l’érosion de la biodiversité. 
Afin d’accompagner la transition, les interdictions 
seront progressivement étendues. Les modes d’en-
tretien classiques des espaces verts et leur fonction 
pourront ainsi être revus pour faire face au surcroît de 
travail que cela représente. 

Plantations

A quelle distance  

peut-on planter ?

DP1

Une information, un conseil,  

pour vous accompagner dans vos démarches

Série La Maison de l’Urbanisme et de l’Environnement

Les bonnes adresses

✔ Les services Urbanisme, Travaux ou Environnement, ainsi que l’éco-conseiller de votre commune.

✔ Le Numéro Vert de la Région wallonne : 0800/11.901 (appel gratuit) - site Internet : www.wallonie.be.

✔ La Direction Générale de l’Aménagement du Territoire, du Logement et du Patrimoine (DGATLP), rue des Brigades d’Ir-

lande 1 - 5100 JAMBES - Tél. : 081/33.21.11.

✔ Les Directions extérieures de la DGATLP - site Internet : http://mrw.wallonie.be/DGATLP.

✔ La Direction Générale des Ressources naturelles et de l’Environnement (DGRNE), avenue Prince de Liège 15 -  

5100 JAMBES - Tél. : 081/33.50.50.

✔ Les Maisons de l’Urbanisme de la Région wallonne - site Internet : www.maisonsdelurbanisme.be.

✔ Espace Environnement, rue de Montigny 29 - 6000 CHARLEROI - Tél. : 071/300.300 - E-mail : info@espace-environne-

ment.be - site Internet : www.espace-environnement.be.

Vous pouvez vous procurer toutes les adresses utiles à la permanence téléphonique de la Maison de l’Urbanisme 

et de l’Environnement, tous les matins de 9h30 à 12h30 au 071/300.300.

D
er

n
iè

re
 m

is
e 

à
 jo

u
r :

 1
7/

11
/2

01
6

Arbres à basse tige 

Il s’agit d’arbres qui, par nature, ne peuvent atteindre la 

hauteur de 3 m. On tient compte ici aussi de la hauteur 

que l’arbre peut atteindre en théorie.

Qu’est-ce qu’une plantation ?

La législation concernant les plantations est reprise au 

chapitre V du Code rural. Bien que relativement ancien-

ne (elle date du 7 octobre 1886 !), cette loi a très peu 

changé. Elle réglemente les distances des plantations 

en fonction du type et de la taille des arbres. 

Le terme « plantation » doit être pris dans son sens 

le plus large, c’est-à-dire qu’il signifie tant l’action de 

planter de nouveaux arbres que l’action de conserver 

les plantations qui existent déjà.

Que peut-on planter ?

La réglementation et les distances à respecter pour 

la plantation des espèces ligneuses varient selon les 

types d’arbres : hautes tiges et basses tiges. Cepen-

dant, la législation ne définit pas cette distinction. On 

doit donc se baser essentiellement sur la jurisprudence 

pour les distinguer.Arbres à haute tige

Il s’agit d’arbres qui peuvent atteindre une hauteur de 

plus de 3 m si on les laisse pousser. On prend donc en 

compte la hauteur qu’ils peuvent atteindre en théorie.

Si j’étête un arbre à haute tige,  

devient-il un arbre à basse tige ?

Non. Même si vous taillez un arbre  

à haute tige à une hauteur inférieure  

à 3 m, il reste un arbre à haute tige et  

vous devez respecter la réglementation qui 

s’y rapporte.
Si un arbre à basse tige pousse  

exceptionnellement haut ?

Si un arbre à basse tige atteint par  

exception la hauteur d’un arbre à haute 

tige, vous devez le considérer comme 

un arbre à haute tige et respecter la  

législation en rapport.

Le long des lignes électriques,  

conduites d’eau enterrées, gazoducs...
Il existe des règles particulières pour les plantations :

➜	 le long des lignes électriques à haute tension et sous 

les lignes électriques et téléphoniques ordinaires;

➜	 le long des conduites d’eau enterrées : la SWDE in-

sère une clause lors de l’acquisition d’emprises en 

sous-sol interdisant de planter des arbres à moins de 

2,50 m de part et d’autre de l’axe de la conduite;

➜	 le long ou à l’aplomb des gazoducs, oléoducs et  

assimilés (loi du 12/05/1965, loi du 

28/07/1987, AR du 21/09/1988).

Le long des aérodromes

Des zones de sécurité sont prévues autour des aéro-

dromes (loi du 23/07/1930). Ces zones sont divisées 

en deux bandes, l’une de 0 à 200 m , l’autre de 200  

à 400 m, à partir de la limite du terrain d’atterrissage. 

Dans la première, la hauteur des plantations ne peut  

dépasser 20 m. Dans la seconde, elle est limitée au 

dixième de la plus courte distance de la plantation à 

la limite du terrain d’atterrissage. Dans les couloirs de  

dégagement, les plantations sont interdites; les  

cultures et clôtures ne peuvent dépasser 2 m.

Les feuillus ne peuvent être plantés à une distance  

inférieure à 2 m des cours d’eau navigables (6 m 

en zone agricole). La distance est également de  

2 m en bordure des lacs.Le long des voies de chemin de fer

Les arbres ne peuvent être plantés à moins de 6 m du 

franc bord d’une ligne de chemin de fer (art. 2 de la loi 

du 25/07/1891).
Le franc bord est un point théorique situé à 1,5 m du 

rail extérieur ou la crête du talus en cas de différence 

de niveau.La distance de plantation varie de 6 à 20 m selon qu’il 

s’agit d’arbres à basse ou à haute tige.

Dans les courbes (- de 500 m de rayon), la distance à 

respecter doit être d’au moins 20 m.

Plantations forestières  

en zone agricole

Dans les zones agricoles, il n’est pas permis de procé-

der à des plantations forestières à moins de 6 m des  

limites de la propriété. En outre, une autorisation 

doit être demandée au Collège des Bourgmestre et  

Echevins. Il en va de même dans une zone réservée aux 

plantations forestières mais située le long d’une zone 

agricole.

Le long des cours d’eau  

et des chemins de halage

Les résineux ne peuvent être plantés à une distance  

inférieure à 6 m des cours d’eau et de leurs sources 

(décret régional wallon du 11/04/84). La distance est  

ramenée à 2 m en bordure des lacs en zone fores-

tière (6 m en zone agricole). Il n’y a pas de restriction 

au bord des étangs sauf si la berge et l’étang appar- 

tiennent à des propriétaires différents (les distances  

habituelles sont alors appliquées).




